
Compte-rendu du Conseil d’école n°2 

13 mars 2025 

RPI Saint-Gervais sur Roubion / Bonlieu sur Roubion 

Présents : 
Mairies : M. Andéol, M. Dorlhiac, Mme Bonnet, Mme Gaubert 
Équipe enseignante :  Mme Moulin, Mme Dubault, Mme Cotte, Mme Blanchard, Mme Chappon 
ATSEM : Mme Tack, Mme Poulet 
Parents délégués : Mme Reboul, Mme Salvador, Mme Barbier, Mme Vernet, Mme Vincent, Mme Payet 
Périscolaire : Mme Lemarquis 
Excusée : Mme Lluvia 
 

Ouverture de la séance à 18h00. 

 

 1/ Equipe enseignante Saint-Gervais sur Roubion : 

Suite au départ en congés maternité de Mme Giraudier, trois nouveaux collègues assurent son remplacement sur les 

différents compléments des enseignantes titulaires. 

Le mi-temps de Mme Lluvia est assuré par Mme Riou. 

Le quart-temps de Mme Blanchard est assuré par Mme Torres. 

La décharge de direction de Mme Moulin est assurée par M. Laine. 

 

 

 2/ PPMS et alerte incendie : 

Risques sur le RPI : Incendie, séisme, transport de matières dangereuses, fuite de gaz, risque nucléaire et intrusion. 

En fonction du risque identifié : mise à l'abri ou évacuation. Des exercices sont effectués chaque année. 

Les exercices d'évacuation sont également faits sur le temps périscolaire. 

L'école de Saint-Gervais doit faire un nouvel exercice intrusion pour tester la nouvelle alarme mise en service par la 

mairie. 

Pour Bonlieu, le PPMS est établi pour le temps scolaire. Sur le temps périscolaire, le PPMS est en cours d'élaboration. 

 

 

 3/ Evaluations nationales de CP : 

Les élèves de CP ont effectué des évaluations nationales de mi-année. 

En Français, les points forts qui ressortent sont : la discrimination des sons, l'écriture des syllabes. Le point plus faible 

est la compréhension écrite. 

En mathématiques, les points forts qui ressortent sont : la comparaison des nombres, additions. Les points plus faibles 

sont les soustractions en ligne et la résolution de problèmes. 

Les résultats de l'école de Saint-Gervais sont supérieurs à la moyenne nationale. 

 

 

 4/ Rencontres parents-enseignants : 

Deux rendez-vous par année scolaire sont proposés aux familles du cycle 1 au cycle 3. La période peut différer en 

fonction du niveau. 

D'autres rendez-vous peuvent être demandés par les familles ou par les enseignants. Les rendez-vous doivent être 

demandés en avance (par mail ou dans le cahier de liaison) et les rencontres au portail ne sont pas possibles. 

 

 

 5/  Projets du 2nd semestre : 
Musique : 1h par semaine pour les classes du CP au CM2 (thèmes : Rock pour les CP et CE1, et les arbres pour les 

CE2, CM1, CM2). 

Piscine : 8 séances à partir du 20 mars pour les classes de Mmes Blanchard et Chappon. 

11 avril : après-midi rock pour les élèves de St-Gervais, suivi de la soirée Amicole. 

18 avril : Rencontre athlétisme élémentaire avec l'école de La Bégude de Mazenc à La Bégude de Mazenc. 

5 mai : Concerts de poche pour les CP. 

Du 22 au 27 mai : grimpe d'arbre pour les classes élémentaires (du CP au CM2). 

27 mai : voyage scolaire à Indian's Valley pour les 2 classes de maternelle. 

26 ou 27 mai : rencontres musicales (CP et CE1). 

6 juin  : voyage scolaire à Indian's Valley pour les 2 classes d’élémentaire de St Gervais. 

2 au 4 juin : séjour vélo pour les classes de Bonlieu à Saou (3 sorties préparatoires restantes). 

10 juin : Courseton pour toutes les classes du RPI. 



27 juin : Kermesse 

Les élèves de CM1 et CM2 ont participé au concours national des Petits Champions de la Lecture. La finale 

départementale a été organisée à Bonlieu et remportée par Yséa, élève de CM2. Elle participera donc à la finale 

régionale organisée le 17 avril à La Comédie de Saint-Etienne. 

 

Les classes de maternelle iront visiter une bergerie. La date reste à déterminer. 

 

 

 6/  Point de vigilance : écrans et jeux vidéos / jeux de récréation : 

Les enseignantes sont de plus en plus alarmées par le lien entre écrans, jeux vidéos et attitude en classe et dans la cour 

de récréation. Elles ont effectué quelques recherches et proposent de joindre au compte-rendu du conseil d'école, le 

résultat de ces recherches. Ce document, à l'attention des parents, est un énième moyen de tirer la sonnette d'alarme sur 

le danger que représentent les écrans pour les enfants ! 

 

 

 7/  Subventions et budgets : 

Les travaux : 

Saint-Gervais : Merci à la mairie pour l'achat de linoléum pour l'aménagement de la cour. 
Demande d'un tableau vert sous le préau. 

Chaleur dans les classes : en hiver, la régulation du chauffage est un vrai problème et l'été, la chaleur est intenable. 

 

Bonlieu : Merci à la mairie pour le nouveau tableau. L'ancien a été déplacé et un ancien tableau a été posé sous le préau. 

Une table de ping-pong a été récupérée, réparée et installée dans la cour. 
 

Budget fournitures scolaires 2025 : pas de changement prévu, soit 45€ par enfant. 

Amicole doit faire une demande « officielle » de subvention auprès des mairies. 

 

Les enseignantes remercient les mairies et Amicole pour les subventions qui permettent les voyages et sorties de chaque 

année. 

 

 8/  Effectifs pour la rentrée prochaine : 

Actuellement, il y a 142 élèves sur le RPI. Les prévisions pour la rentrée 2025 annoncent 140 élèves. 

Cela reste stable. 

Les inscriptions pour les nouveaux élèves commencent dès jeudi prochain. 

 

 

 9/  Périscolaire/cantine : 

Renouvellement de l'équipe sur Bonlieu, suite à deux départs. À ce jour, l'équipe du périscolaire du RPI est au complet. 

En ce qui concerne la fréquentation, les effectifs sont stables. 

 

Rappel sur le règlement du périscolaire : 

Les enfants scolarisés à Bonlieu inscrits au périscolaire (qui se trouve à Saint-Gervais) sont pris en charge à la sortie de 

l'école par un animateur. Les enfants prennent ensuite le bus avec l'animateur. Les enfants ne peuvent en aucun cas 

rejoindre le périscolaire par un autre moyen (vélo par exemple). 

Les absences doivent être signalées : quand un enfant inscrit au périscolaire est absent ou finalement récupéré par un 

parent sans avoir prévenu, une décharge de responsabilité doit être signée. 

 

Une fête du périscolaire sera organisée le mardi 1er juillet. Tous les enfants et leurs parents sont les bienvenus. 

 

Cantine : Depuis la rentrée de janvier, les repas sont à nouveau préparés sur place. 

Une commission de gestion de la cantine va être mise en place avec des élus, des délégués de parents d'élèves et le 

personnel de cantine. 

 

 10/ Questions diverses des parents : 

Pas de questions particulières. 

 

La séance est levée à 19h30. 

Les présidentes de séance : Mmes Moulin et Dubault   La secrétaire de séance : Mme Chappon 


